
 
  
Mairie de Belrain 
2. Rue Russelot 
55260 BELRAIN 
 
Présents : 9 
 
Monsieur Nicolas Chavanne est  désigné secrétaire de séance 
1/ Compte rendu du 16 avril est adopté à l’unanimité 
 
2/ Rapport sur le prix et la qualité du service public des déchets et d’assainissement non collectif 2012 
8 pour, 1 abstention pour élimination des déchets 2012 
6 pour, 3 abstentions pour l’assainissement non collectif 2012 
 
3/ Adhésion de la Codecom au SMET : 7 pour, 2 abstentions  
 
4/ Demande émanant des habitants :   
a/ demande de curage d’un bras de ruisseau entre les propriétés de monsieur Gervaise et Toupet. 
Celle-ci est acceptée  6 pour, 2 abstentions et 1 contre   
Cette demande va être étudiée  afin de savoir qui doit réaliser ces travaux. 
b/ participation de la commune au nettoyage de l’église 
8 pour, 1 abstention  
Un devis sera demandé au chemin de vie et/ou d’autres associations. 
c/ Déplacement de l’abri bus 
Madame Vigroux demande le changement d’arrêt du bus suite à des problèmes de voisinage liés à 
l’abri bus actuel.  9  pour pour faire les démarches de changement d’arrêt du bus  vers la rue du lavoir. 
 
5/ ONF 
Le conseil accepte la vente  de bois relative à la coupe de la parcelle n°7  (8 pour, 1 abstention)  
 
6/ la demande pour le caniveau a proximité de l’abri bus va être réétudié. 
 
7/ Maintenance logiciels Agedi  9 pour 
 
8/  Convention avenant service emploi 
Avenant : 9 pour 
Mise à disposition 9 pour 
 
9/ Peinture de la porte de la chapelle 
Lasure ou peinture.  Monsieur Nicolas Chavanne se charge du choix après contact avec monsieur 
Gervaise Robert, qui se propose de réaliser les travaux 
 
10/ Service emploi  
Le conseil décide de faire procéder à la taille de la haie du cimetière 
11/ Ralentisseur sur le CD 121 
Le conseil décide la pose de coussin berlinois par 6 pour, 2 abstentions, 1 contre.  
 
12/ Questions diverses 
Les travaux de l’église vont être relancés. 

COMPTE RENDU DE LA REUNION  DU CONSEIL MUNICIPAL  
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